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  Lettre datée du 31 janvier 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de la Zambie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre du Ministre des affaires étrangères de la République de Zambie, 
agissant en qualité de Président de l’Organe central du Mécanisme de l’Organisation 
de l’unité africaine (OUA) pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits, 
j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un communiqué qui a été publié 
le 26 janvier 2002 à l’issue de la huitième session ordinaire de l’Organe central 
réuni au niveau ministériel, tenue à Tripoli (Grande Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mwelwa C. Musambachime 
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  Annexe à la lettre datée du 31 janvier 2002, 
adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de la Zambie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et français] 
 

  Communiqué de la huitième session ordinaire 
de l’Organe central du Mécanisme de l’OUA 
pour la prévention, la gestion et le règlement 
des conflits au niveau ministériel 
 
 

  Tripoli (Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
26-27 janvier 2002 
 
 

 L’Organe central du Mécanisme de l’OUA pour la prévention, la gestion et le 
règlement des conflits a tenu sa huitième session ordinaire au niveau ministériel à 
Tripoli, en Grande Jamahiriya libyenne populaire et socialiste, le 26 janvier 2002, 
pour examiner la situation en République centrafricaine (RCA). 

 Convoquée à la demande de la Grande Jamahiriya, cette session était présidée 
par le Ministre des affaires étrangères de la République de Zambie, M. Katele 
Kalumba. Les ministres et d’autres représentants des États membres suivants de 
l’Organe central ont participé à la session : Zambie, République du Congo, Égypte, 
Éthiopie, Érythrée, Gabon, Ghana, Lesotho, Libye, Namibie, Afrique du Sud, 
Sénégal, Tanzanie et Togo. 

 Les autres États membres de l’OUA présents à la session sont : Angola, 
Burundi, République centrafricaine, Maurice, Nigéria, Soudan et Tunisie. 

 L’Organisation des Nations Unies et la CEN-SAD ont participé à la session en 
qualité d’observateurs. 

 S. E. le Président Ange Félix Patassé, de la République centrafricaine, s’est 
adressé à la séance d’ouverture de l’Organe central. 

 À l’issue de ses délibérations, l’Organe central : 

 1. Prend note du rapport du Secrétaire général sur la situation en 
République centrafricaine –  Doc. Central Organ/Mec/Min/Ex-Ord/2 (VI); 

 2. Exprime sa grave préoccupation au sujet de la situation précaire 
prévalant en RCA, qui est susceptible de compromettre la sécurité et la stabilité 
régionales; 

 3. Se félicite et fait siennes les initiatives prises par la CEN-SAD et la 
CEMAC (Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale) au cours de 
leurs réunions tenues à Khartoum (Soudan) et à Libreville (Gabon), respectivement 
les 3 et 4, et 5 décembre 2001, et par le Sommet de la CEMAC tenu le 16 janvier 
2002 à Brazzaville (République du Congo) en vue de faciliter la restauration rapide 
de la paix et de la stabilité dans le pays, y compris notamment l’appel lancé en 
faveur d’une amnistie et de la reprise du dialogue politique en RCA; 
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 4. Réitère son engagement aux décisions et déclarations de l’OUA sur le 
rejet des changements anticonstitutionnels de gouvernement et le renforcement du 
processus de démocratisation et du respect des droits de l’homme; 

 5. Rend hommage à la Grande Jamahiriya arabe libyenne pour son action 
opportune et rapide en vue de la restauration de l’ordre constitutionnel et son soutien 
au Gouvernement et aux institutions légitimes de la République centrafricaine à la 
demande de ce pays. L’Organe central lance un appel aux autres États membres de 
l’OUA pour qu’ils apportent le même soutien au Gouvernement légitime de la RCA; 

 6. Exhorte les parties en République centrafricaine à régler leurs différends 
par le dialogue et les encourage à faire preuve d’un esprit de compromis et de 
tolérance, et à oeuvrer ensemble pour trouver des solutions acceptables à tous ces 
différends sur la base des principes démocratiques, du respect des droits de l’homme 
et de la bonne gouvernance. À cet égard, l’Organe central prend note des appels 
lancés par les autorités de la RCA pour l’unité nationale ainsi que des mesures 
prises pour améliorer le climat politique et social dans le pays, notamment 
l’annonce, le 24 décembre 2001, de la décision de mettre un terme à toutes les 
procédures judiciaires engagées contre l’ancien général François Bozizé et ses 
sympathisants; 

 7. Lance un appel aux parties centrafricaines pour qu’elles facilitent les 
efforts déployés par la communauté internationale afin de promouvoir la paix et la 
stabilité en RCA, en particulier la reprise du dialogue politique par la convocation 
de la réunion des acteurs politiques et des éléments civils et militaires impliqués 
dans les événements du 2 novembre 2001, tel que décidé par le Sommet 
extraordinaire de la CEMAC. L’Organe central demande au Secrétaire général de 
prendre les mesures nécessaires pour que l’OUA apporte sa contribution à ce 
processus; 

 8. Exprime sa préoccupation devant les graves problèmes de sécurité 
auxquels la RCA est confrontée et souligne la nécessité de restaurer la confiance 
entre les parties dans le cadre des efforts déployés en vue de réaliser une paix 
durable et la stabilité dans le pays; 

 9. Exprime son appréciation à S. E. M. Ange Félix Patassé, Président de la 
République centrafricaine pour les informations supplémentaires données aux 
membres de l’Organe central relatives à l’évolution de la situation dans son pays et 
le félicite pour son engagement à ne ménager aucun effort en vue de consolider la 
paix et la sécurité dans son pays et à promouvoir la réconciliation et le dialogue. 
L’Organe central prend note de sa demande de déploiement d’une force de maintien 
de la paix en RCA. 

 10. Encourage les autorités centrafricaines à poursuivre et à accélérer les 
réformes économiques et financières recommandées par les institutions financières 
internationales et à prendre toutes les mesures appropriées pour améliorer la 
gouvernance et la gestion des ressources du pays; 

 11. Demande au Secrétaire général de l’OUA, en coopération avec les 
institutions compétentes, en particulier la CEA et la BAD, d’étudier les voies et 
moyens par lesquels l’OUA peut apporter une contribution au redressement 
socioéconomique de la RCA; 
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 12. Prend note des initiatives prises par le Gouvernement de la RCA pour le 
retour des réfugiés qui ont fui le pays et se félicite des efforts déployés par la 
Commission de l’OUA sur les réfugiés et le HCR en appui à ces initiatives; 

 13. Rend hommage au frère colonel Muammar Kadhafi, guide de la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, au Président Omar Hassan El 
Bashir, du Soudan, et Président en exercice de la CEN-SAD, au Président El Hadj 
Omar Bongo, de la République gabonaise, à la CEN-SAD et à la CEMAC pour les 
efforts déployés en vue de restaurer la paix et la stabilité en République 
centrafricaine; 

 14. Félicite les Nations Unies et sa mission en République centrafricaine 
(BONUCA) pour les efforts déployés jusqu’ici pour aider le Gouvernement et le 
peuple de la République centrafricaine; 

 15. Exprime sa gratitude aux responsables et au peuple de la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste pour l’accueil chaleureux et 
l’hospitalité réservés à toutes les délégations et pour les excellentes facilités mises à 
disposition en vue d’assurer le succès de la réunion. 

 


